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Cette notice a pour objectif de vous aider à remplir votre bon de prise en charge et à effectuer votre demande 
de remboursement dans les meilleures conditions. 

 
À QUOI SERT CE DISPOSITIF ? 
La Caisse peut prendre en charge l’achat d’articles pour l’incontinence dans le cadre des prestations 
spécifiques du régime spécial de la SNCF. 

Cette prise en charge vise à vous accompagner dans vos dépenses liées à l’incontinence, sous certaines 
conditions. 

 
QUI PEUT BÉNÉFICIER DE CETTE PRISE EN CHARGE ? 
Vous pouvez bénéficier de cette prestation si vous remplissez les conditions suivantes : 

• une prescription médicale est obligatoire (valable un an) ; 

• si vous êtes âgé(e) de 70 ans ou plus, aucune autre démarche n’est nécessaire ; 

• si vous êtes âgé(e) de moins de 70 ans, un accord préalable du contrôle médical est requis. 

L’accord du contrôle médical est délivré pour une année civile et doit être renouvelé chaque année. 
 

QUEL EST LE MONTANT PRIS EN CHARGE ? 
Les articles pour l’incontinence sont remboursés à 100 % du montant facturé, dans la limite : 

• d’un plafond annuel de 1 000 € par année civile ; 

• et sous réserve de la reconduction annuelle de cette prestation par la Caisse. 
Une fois le plafond annuel atteint, aucun remboursement supplémentaire ne pourra être effectué pour l’année 
concernée. 
 
COMMENT EFFECTUER VOTRE DEMANDE DE REMBOURSEMENT ? 
Un bon de prise en charge est mis à votre disposition. 
Il doit être utilisé chaque mois pour les achats réalisés sur la période concernée. 
Avant d’envoyer votre demande à la Caisse, vous devez : 

• Compléter les informations d’identification ; 

• Indiquer le mois et l’année correspondant aux dépenses ; 

• Remplir le tableau récapitulatif des achats ; 

• Joindre l’ensemble des justificatifs (tickets de caisse ou factures nominatives) ; 

• Dater et signer l’attestation sur l’honneur. 
Les justificatifs peuvent provenir de pharmacies, de grandes surfaces, de fournisseurs spécialisés ou de sites 
internet. 
 
QUELS SONT LES DÉLAIS À RESPECTER ? 
Vous disposez d’un délai de deux ans, augmenté du trimestre civil en cours, pour transmettre vos factures à la 
Caisse 
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IMPORTANT 
Le bon de prise en charge mensuel est à télécharger sur le site institutionnel dans la rubrique « Articles pour 
l’incontinence ». 
En cas d’erreur ou de dossier incomplet, le remboursement pourra être retardé ou refusé. 
Toute fausse déclaration peut entraîner des sanctions prévues par la loi. 
Une fois votre bon complété, nous vous invitons à l’adresser à la Caisse, accompagné de l’ensemble des 
justificatifs, à l’adresse suivante : 
 

CPRPF 
17 avenue général Leclerc 

13347 MARSEILLE Cedex 20 
 

Pour toute question, vous pouvez contacter la Caisse au 04.95.04.04.04 de 8h à 12h et de 13h à 17h. 
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